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CONVENTION-CADRE 

Établie entre les soussignés 

Le ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
sis 110 rue de Grenelle 75357 PARIS SP 07, 
représenté par Madame Caroline Pascal, directrice générale de l'enseignement 
scolaire,ci-après dénommé « le ministère », 

et 

L'Association nationale des membres de l'ordre national du Mérite, association régie par 
la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, déclarée le 10 juillet 1972 (Journal 
officiel du 27 juillet 1972), reconnue d'utilité publique par décret du 28 janvier 1987, 
sise Hôtel national des Invalides, 129 rue de Grenelle 75700 PARIS (numéro de SIREN: 309 
159 556), 
représentée par Monsieur Patrick SANDEVOIR, son président, 
ci-après dénommée« l'ANMONM ».

Vue la convention signée le 15 juin 2011, renouvelée le 29 mai 2015, le 6 juillet 2018 et le 4 février 
2022 entre le ministère chargé de l'éducation nationale et l'Association nationale des membres de 
l'ordre national du Mérite. 

PRÉAMBULE 

L'École a une responsabilité particulière dans la formation de l'élève en tant que personne et futur 
citoyen. Elle a pour tâche de transmettre aux jeunes les valeurs fondamentales et les principes 
inscrits dans la Constitution. Elle permet à l'élève d'acquérir la capacité à juger par lui-même, en 
mêm.e temps que le sentiment d'appartenance à la société. Ce faisant, elle lui permet de 
développer dans les situations concrètes de la vie scolaire son aptitude à agir de manière 
autonome, à participer activement à l'amélioration de la vie commune et à préparer son 
engagement. 

Construire une école propice aux apprentissages, c'est agir en faveur de l'épanouissement, de 
l'émancipation et du bien-être des élèves, en valorisant des parcours, des savoirs être et des 
savoirs faire multiples, pour donner à chacun l'envie d'apprendre et de trouver sa place dans la 
société. 

Dans cette perspective, l'institution scolaire s'appuie sur des actions éducatives menées entre 
autres par ses partenaires qui interviennent en complément des enseignements, notamment 
l'enseignement moral et civique. 
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convention seront portés sur l'ensemble des documents et des supports produits dans le cadre de 
ce partenariat. 

ARTICLE 6 : Suivi 

Le ministère et l'ANMONM conviennent de se réunir une fois par an pour coordonner et suivre la 
mise en œuvre de la présente convention. L'ANMONM s'engage à remettre au ministère, à cette 
occasion, un bilan quantitatif et qualitatif des projets réalisés au cours de l'année écoulée. 

ARTICLE 7 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de la date de sa signature. 

A l'issue de ces trois ans, le ministère et l'ANMONM se réuniront pour faire le bilan triennal de la 
convention et étudier les termes d'un éventuel renouvellement. 

Pendant cette durée, toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente 
convention, définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 

En cas de non-respect des dispositions de la convention par l'une ou l'autre des parties, elle peut 
être dénoncée par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

Fait à, Paris, en deux exemplaires le, 26 juin 2025

Pour la ministre et par délégation 
La directrice générale de l'enseignement scolaire 

Caroline PASCAL 

Le président national de l'association nationale des 
Membres de !'Ordre national du Mérite 

Patrick SANDEVOIR 
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